
Séance publique du mercredi 28 janvier 2015 
 
Le Conseil municipal de la commune de Rillieux-La-Pape s'est assemblé en session 
ordinaire au lieu habituel de ses séances en date du vingt huit janvier deux mille 
quinze après convocation légale, 

Sous la présidence de Alexandre Vincendet, maire 

Nombre de conseillers en exercice : 35 
Nombre de conseillers présents : 34 
Nombre de conseillers votants : 35 
Nombre de conseillers absents : 0 

Etaient présents : 
Mesdames et messieurs : Vincendet, Smati, Leclerc, Perrot de 19 h 25 jusqu’à  
21 h 15, Pruvost, Charvet, Monnet, Tétard, Nejjar, Desjames, Sève, Bérujon, Dupuy, 
Daas, Balaguer, Prot, Poizat, Diss, Pelluet, Burgensis, De La Cruz, Atallah, Petitgand, 
Porcheret, Ravigneaux, Gauquelin, Bouvier, Dandel, Foulon à partir de 19 h 10, Cachard, 
Belhout, Darne, Ravat, Llubet. 
 

Excusés Pouvoirs :  
Mesdames et messieurs : Frédéric Perrot donne pouvoir à Claude Leclerc de 19 h  
à 19 h 25 et à partir de 21 h 15 à la fin, Christine Foulon donne pouvoir à Christine Bouvier 
jusqu’à 19 h 10, Corinne Bozon-Guillot donne pouvoir à Marc Cachard. 
 
Absent : 0 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Julien Smati 
 
Date de convocation : 16 janvier 2015 
 
Date affichage compte rendu succinct : 6 février 2015 
 
Le Conseil municipal à l’unanimité :  
 
- prend acte des décisions prises en application de la délibération du Conseil 
municipal du 14 avril 2014, 
 

Compte-rendu succinct de la séance publique du Conseil 
Municipal en date du mercredi 28 janvier 2015 à l'hôtel de 
ville - 165, rue Ampère 
 

ré 
 

 

 
 

 
 

Références : 

AV/CJL/AP/JM 
Cabinet du Maire 

SECRETARIAT 
GENERAL 

 
 

 
 

 
AFFICHAGE 

DU 6 FEVRIER  2015 

 AU 6 MARS 2015 

 



2015/01/01 – Débat d’orientations budgétaires (cf. annexe) 
 
Rapporteur : F. Perrot 
 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, prend acte de la tenue du débat d’orientation 
budgétaire dans le cadre de la préparation du budget primitif 2015. 
 
 
2015/01/02 - Création de 2 postes d’Adultes relais 
 

Rapporteur : G. Charvet 
 

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 

 
Vote 

 

Pour :     26 (liste « Le renouveau pour notre ville »)                       
                      +  2 (liste « Avec J.C. Darne donnons à Rillieux-la-Pape 
                               un nouvel élan ») 
                       + 1 (liste « Une ville qui nous ressemble » monsieur Dandel) 
Abstentions :    6 (liste « Une ville qui nous ressemble »)                               
 
•  d’autoriser Monsieur le Maire à signer les deux conventions officialisant la 
création des deux postes d’adultes relais pour une durée de 3 ans avec 
possibilité de renouvellement, 

 de créer deux emplois adulte-relais liés à la convention décrite ci-dessus. 

 d’autoriser Mr le Maire à solliciter les financements correspondant à ce 
dispositif et de dire que les recettes seront inscrites au budget communal. 

 d’imputer les dépenses au budget de la Ville de l’exercice en cours, chapitre 
012. 

 
2015/01/03 - Extension du périmètre de la Communauté urbainede Lyon à 
la commune de Quincieux – Evaluation des charges transférées 
 

 
Rapporteur : A. Vincendet 
 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 

- d’approuver, suivant le rapport de la Commission locale d’évaluation des transferts de 
charges (CLETC) du 4 décembre 2014, le montant des charges transférées par la Commune 
de Quincieux à la Communauté urbaine de Lyon à 652 377 €, 



- d’autoriser monsieur le Maire à prendre toutes mesures nécessaires en vue de 
l’exécution de la présente délibération. 

 
2015/01/04 - Groupement Ville/CCAS pour marché public de fourniture 
d’une solution de convocation dématérialisée des élus 

 
Rapporteur : M. Attalah 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 
• d’approuver la convention de groupement jointe au rapport 

 
• de dire que le coordonnateur sera la ville de Rillieux-la-Pape et sera chargé de 
signer et de notifier le marché, chaque membre du groupement en assurant 
l’exécution. 
 
2015/01/05 - Conseil d’administration du CCAS et  de l’association des 
Centres sociaux  – Remplacement d’un membre 

 
Rapporteur : C. Sève 

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 

(La liste « Une ville qui nous ressemble » ne prend pas part au vote, à 
l’exception de Monsieur Gilbert Dandel qui vote pour) 

 
Vote 

 

Pour :     26 (liste « Le renouveau pour notre ville »)                       
                      +  2 (liste « Avec J.C. Darne donnons à Rillieux-la-Pape 
                               un nouvel élan ») 
                       + 1 (liste « Une ville qui nous ressemble » monsieur Dandel)                            

 

- d’approuver la nouvelle composition du Conseil d’Administration du CCAS : 
 

- Madame Christelle SEVE 
- Madame Marie-Claude MONNET 
- Monsieur Frédéric PERROT 
- Monsieur Armand BALAGUER 
- Madame Rabia NEJJAR 
- Monsieur Abdelhafid DAAS 
- Madame Corinne BOZON-GUILLOT 
- Madame Christine BOUVIER 
 



- de procéder au remplacement de Madame Cécile Ravigneaux comme représentante de 
la collectivité au sein de l’Association des Centres sociaux et de décider de procéder à 
cette désignation sans recourir au scrutin secret par un vote à l’unanimité, 
 
- de désigner Madame Virginie Burgensis comme remplaçante de Madame Cécile 
Ravigneaux au sein de l’Association des Centres sociaux. 
 
 
2015/01/06 - Convention de partenariat entre la Ville et le SDIS 

 
Rapporteur : J. Smati 
 

Le Conseil municipal, à  l’unanimité, décide : 

- de prendre connaissance de la convention jointe au rapport,  

- d’autoriser Monsieur le Maire à la signer ainsi que toute pièce s’y rapportant. 

 

2015/01/07 - Stratégie territoriale de sécurité - Convention de partenariat 

 
 

Rapporteur : J. Smati 

 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 

                     
1/  d’autoriser Monsieur le Maire à signer la stratégie et les actes nécessaires s’y 
référant, 
 
2/  d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes pièces se 
rapportant à ce dossier, 
 
3/  d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter les subventions correspondantes auprès de 
l’Etat et des partenaires concernés pour la mise en œuvre de la stratégie et des actions 
afférentes entrant dans ce dispositif. 
 
 
2015/01/7b – Développement du système de vidéo-protection – Demande de 
subvention 
 

Rapporteur : J. Smati 

 

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 

 



Vote 

 

Pour :           26 (liste « Le renouveau pour notre ville »)                       

                  +  2 (liste « Avec J.C. Darne donnons à Rillieux-la-Pape 
                           un nouvel élan ») 
                  +  1 (liste « Une ville qui nous ressemble » Monsieur Gilbert Dandel)    

Contre :         6 (liste « Une ville qui nous ressemble »)                                     

 
1/ d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter toute subvention se rapportant à ce 
projet 

2 / d’autoriser Monsieur le Maire à signer toute pièce, acte ou document s’y 
rapportant. 

 

2015/01/08 – Programmation Politique de la Ville – Bilan des actions 
FILH/FALH et demande de subvention            

 
Rapporteur : R. Nejjar 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 
1/  d’approuver le tableau en annexe faisant état des actions retenues sur l’année 
2014 et d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces s’y rapportant, 
 
2/  d’autoriser le maire à solliciter une subvention minimale de 4 000 € auprès de 
l’Etat qui sera imputée au budget communal, exercice 2015 – comptes 74718 fonction 
520 en fonctionnement, 
 
3/  de préciser que les dépenses sont imputées sur les crédits inscrits à l’article 6574 
« subvention de fonctionnement aux associations et autres organismes de droit privé » 
fonction du BP 2015. 
 
 
2015/01/09a - Ligne de transport à la demande Resago 44 – Avenant n°2 

 
Rapporteur : G. Petitgand 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer avec le Sytral l’avenant ci-annexé, prolongeant 
jusqu’au 31 août 2015 la convention 13.1363 conclue entre la commune de Rillieux-la-
Pape et le Sytral sans en modifier les autres clauses. 

 



 
2015/01/09b – Dénomination du gymnase Paul Chevallier 

 
Rapporteur : L. Porcheret 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 

 
- de nommer « Gymnase Hacine Cherifi », le gymnase situé 21 rue Fleury Salignat 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à la mise en application de cette nouvelle 
dénomination. 

 

2015/01/10 - Vente à la Serl du terrain Rue Hélène Boucher-Village 
d’entreprises de Rillieux-la-Pape 

 
Rapporteur : F. Desjames 
 

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 
 

Vote 

 

Pour :     26 (liste « Le renouveau pour notre ville »)                       
                        + 1(liste « Une ville qui nous ressemble » monsieur Dandel) 
Abstentions :     6 (liste « Une ville qui nous ressemble »)                               
 
 
La liste « Avec J.C. Darne donnons à Rillieux-la-Pape un nouvel élan » 
n’a pas participé au vote 
 

- d’autoriser  la cession par la ville à la société d’équipement du Rhône et de Lyon 
(Serl) pour un montant de 200 000 euros hors taxes et frais, du terrain d’assiette du 
village d’entreprises tel que défini ci-dessus. 

- d’approuver  la vente par la Serl à  Serl@Immo2 du terrain et du bâti ainsi que  
le montage de l’opération présenté ci-dessus,  

- d’approuver le projet de protocole avec un excédent prévisionnel de  825 000 €, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à accomplir toutes démarches et à signer tous 
documents nécessaires à la réalisation de cette cession, 

- de dire que la recette sera inscrite au budget communal, compte 2118. 

 
 
 
 



 
 
 
2015/01/11 - Convention d’objectifs pluriannuels avec le Centre Social 
 

 
Rapporteur : C. Sève 

 

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 

Vote 

 

Pour :         26 (liste « Le renouveau pour notre ville »)             
                +  7 (liste « Une ville qui nous ressemble »)      
                          

La liste « Avec J.C. Darne donnons à Rillieux-la-Pape un nouvel élan » ne prend 
pas part au vote 
 
 

- d’approuver les termes de la convention d’objectifs à intervenir avec l’association 
des Centres sociaux pour la période 2015, 2016 et 2017, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention et toutes pièces se rapportant à 
ce dossier, 
 

- de dire que les crédits seront inscrits aux BP des exercices concernés. 
 

 
 

La séance est levée à  10 h 50. 
 

N.B. : Toutes les pièces complémentaires, délibérations et annexes sont consultables au 
service du Secrétariat Général aux heures d’ouverture de la Mairie ou sur rendez-vous 
auprès d’Anne Prat ou Jacqueline Magno – Les délibérations sont publiées au Recueil des 
actes administratifs. (Tel : 04.37.85.00.18/04.37.85.00.27). 


